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En ces temps tourmentés et face à la crise sanitaire que nous traversons actuellement, liés à la pandémie 
du COVID-19, je tiens à vous témoigner mon entier soutien et toute ma reconnaissance.
Je sais que la situation est difficile et que vous allez aborder cette vague épidémique dans des conditions 
très délicates.
Je salue particulièrement le corps soignant et toutes les bonnes volontés mobilisées dans la lutte contre 
le COVID-19. 
Sachez que la direction est à vos côtés dans ces moments difficiles et est entièrement mobilisée pour 
vous fournir tout le matériel nécessaire pour mener à bien votre mission.
En mon nom et celui de mon équipe de direction, je vous renouvelle mes remerciements.

Mr Claude ELDIN, Directeur du CHDV.

CELLULE DE CRISE COVID-19 ORGANISATION INSTITUTIONNELLE
Une cellule de crise a été mise en place au Centre Hospitalier 
Drôme Vivarais autour de M. Claude ELDIN, Directeur. Elle 
se réunit tous les matins de la semaine afin d’évaluer et de 
réadapter la réponse à la crise sanitaire en cours.

Y participent les membres suivants : 
• M. ELDIN - Directeur 
• M. MARREC - Directeur des soins 
• Mme ORTU - Responsable des Ressources Humaines et des     
  Affaires médicales 
• M. le Dr GRIGUER - Président de la CME
• Mme MÉCHAIN - Cadre Supérieur de Santé (UCOVIRIS)
• M. le Dr GRAIN - Pharmacien
• Mme le Dr CRENNE - Somaticienne et référente COVID-19 
• M. le Dr BENSALEM - Médecin hygiéniste au CH de Valence.

Vous pouvez retrouver l’ensemble des décisions prises dans 
le cadre de cette cellule sur l’Intranet, dans le dossier 
« COVID-19 ».

Le 16 mars 2020, suite aux annonces du gouvernement et à la 
situation observée sur le terrain, des mesures exceptionnelles 
ont été prises au CHDV : 

Fermeture des CATTP enfants et adultes, des HDJ 
enfants et adultes, du centre d’activités, du centre 
Métaphore et du C2R

Fermeture de la cafétéria SOFRATEL et du self du 
personnel

Télétravail mis en place pour les professionnels à 
risque

Présence physique assurée dans chaque service 
support du lundi au vendredi

 Dr CRENNE Stéphanie - Référente COVID-19

60 41

Visites interdites dans les unités
Filtrage renforcé à l’entrée de l’établissement

Pendant la période de pandémie, les professionnels qui ont 
besoin d’une écoute, d’une aide psychologique, de conseils 
pour différentes prises en charge ou d’ordre général, 
peuvent appeler Mme FROSIO Nathalie, psychologue :
> les lundi, mercredi et vendredi.

en interne : 6852 / en externe : 04-75-75-60-60 et 
demander le 6852.
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L’UNITÉ COVID-19
L’Unité Psychiatrique de la Personne Âgée (UPPA) qui a été livrée en janvier 
dernier, est aujourd’hui réquisitionnée, dans le cadre de la crise sanitaire qui nous 
touche, pour accueillir tous les patients nécessitant des soins psychiatriques et 
évalués positifs au COVID-19 ou pour les patients présentant des symptômes de 
COVID-19 en attente de résultats.
Il est rappelé que cette unité n’est pas une unité de réanimation ou de soins 
d’urgence médicale.
Cette unité s’est ouverte le 18 mars 2020 après-midi.

L’équipe :
• Médecin responsable : Dr RENZI
• Cadre de santé : M. DA ROLD
• 15 professionnels (IDE, AS et ASH).

Ces professionnels sont des volontaires issus de différentes unités de 
l’établissement. Nous leur adressons tous nos remerciements.

Les admissions ainsi que les sorties de l’unité, se font sur indications des 
somaticiens.
Aussi, une équipe de psychiatres volontaires organisent un roulement qui 
permettra de prendre en charge les patients du point de vue psychiatrique.

Lorsque les patients ne sont plus contagieux mais qu’ils nécessitent toujours 
une prise en charge psychiatrique, alors le retour dans leur unité d’origine est 
organisé.

Ce dispositif sera amené à évoluer en fonction de l’évolution de la pandémie.

Réorganisation du parcours patient
Une organisation dégradée est mise en place au niveau des 
CMP. Chaque CMP conserve une présence physique (infirmier, 
médecins et cadre de santé) et assure une permanence 
téléphonique du lundi au vendredi.

L’enjeu est d’éviter au maximum les hospitalisations dans un 
contexte de sur-risque lié au CORONAVIUS. 
En fonction de la situation et du besoin, il sera décidé soit un 
suivi à distance, soit en situation d’absolue nécessité, une visite 
à domicile sera prescrite avec l’ensemble des mesures de 
précaution nécessaires.

Les admissions sur le site de Montéléger sont soumises à des 
contrôles renforcés. 

Elles sont réorganisées avec un SAS unique où une équipe 
soignante est formée à l’accueil des patients présentant des 
risques ou avec une suspicion d’infection au COVID-19. 

Tous les patients admis sur le Centre Hospitalier sans passage 
préalable par un service d’urgence (VALENCE, ROMANS, CREST…) 
sont accueillis dans ce SAS.

AMBULATOIRE HOSPITALISATION

Dans ce contexte exceptionnel, de nombreuses entreprises ont apporté un soutien et ou une 
aide matérielle à l’établissement.

Nous remercions chaleureusement les entreprises suivantes : ANGELA Couture, Karine création, 
Lili Bigoudi, PASQUIER site d’Étoile-sur-Rhône, ANDROS site de Portes-lès-Valence, Crèches 
des Grabouilles (Lautagne et Croisières), MNH, LECLERC (Valence, Victor Hugo), VALRHONA, 
qui nous ont aidés et qui aident les soignants à faire face aux difficultés quotidiennes.

UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ

LE MOT DE LA COM’

Le service communication est plus que jamais 
mobilisé pour vous informer des décisions et 
des mesures prises dans le cadre de la crise 
sanitaire. 
Il s’agit également de vous informer des 
initiatives proposées afin de faciliter votre 
quotidien. 
Toutes ces informations sont disponibles en 
ligne, sur les sites Internet et Intranet de 
l’établissement mais aussi, sur la newsletter 
publiée chaque mois.

Tous les évènements : Semaines d’Information sur la Santé 
Mentale, instances, inaugurations etc. sont suspendus.À NOTER !

BOÎTE 
À

IDÉES

ACTIVATION DE LA CUMP
Mais aussi...

Afin de rendre cette période de confinement un peu plus 
agréable, nous vous proposerons tout au long de ces 
semaines, plusieurs activités à réaliser à la maison 
(recettes, jeux, coloriages pour enfants etc).
Retrouvez-les sur la page d’accueil du site Intranet ! 

La Cellule d’Urgence Médico-
Psychologique 26 propose un soutien 
psychologique et des entretiens de 
defusing (soin psychique d’urgence 
face à un traumatisme) à tous les 
professionnels mobilisés par les soins 
de l’épidémie, professionnels libéraux 
compris.

La CUMP, habituellement régulée par le 
SAMU, sera joignable 7/7j et 24/24h en 
composant le numéro vert : 

0 800 08 82 70
service et appel gratuits.


